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Agissant en qualité de l'Autorité de Régul'ation des Mar:chés publics, octroie cette

A l€ société BAHEY(E

Après avoir reçu le contrat du marché n' 005/CGP','IP,BUDGET/2018, conclu avec le Ministère du Budget, pourun
montant total hors taxe de dollars américains soirante-deux mille cent trente-deux, quarante-cinq centimes (USD
62132,45) et confinme le paiement de la redevar.ce de 0,7% dudit montant, soit usD 434,92 (dollars américains

quatre cent trente. quatre, nonante_deux centimes).

Fait à K 22.

droitPour sery,

ATTESTATION DE PAYEMENT DE LA REDEVANCE N" 35BlZüZZ.
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